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DIRECTION DE LA CITOYENNETE ET DE LA LEGALITE

BUREAU DES INSTITUTIONS LOCALES ET DE L’INTERCOMMUNALITE

 Arrêté portant dissolution du Syndicat de communes pour l’assainissement de la Vallée du Surgeon

Par arrêté préfectoral en date du 19 février 2018

ARTICLE 1 : Le Syndicat de communes pour l’assainissement de la Vallée du Surgeon est dissous.

ARTICLE 2 : L’ensemble des actifs et passifs du Syndicat de communes pour l’assainissement de la Vallée du Surgeon est réparti selon les
modalités définies par le liquidateur dans l’annexe jointe au présent arrêté.

ARTICLE 3: Conformément à l’article R. 421-1 du code de justice administrative, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux
devant le tribunal administratif de Lille dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.

ARTICLE 4 : Le Secrétaire Général de la Préfecture du Pas-de-Calais, le Sous-Préfet de Béthune, le Sous-Préfet de Lens, le Directeur
Départemental des Finances Publiques du Pas-de-Calais, le président de la Communauté d’agglomération de Béthune, Bruay, Artois Lys
Romane et les maires des communes concernées sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs de la Préfecture du Pas-de-Calais.
ARRAS le 19 février 2018

Pour le Préfet,
Le Secrétaire Général
 Marc DEL GRANDE







DIRECTION DE LA CITOYENNETE ET DE LA LEGALITE

BUREAU DES INSTITUTIONS LOCALES ET DE L’INTERCOMMUNALITE

·  Arrêté   portant dissolution du Syndicat de communes pour l’assainissement de la Vallée du Surgeon

Par arrêté préfectoral en date du 19 février 2018

ARTICLE 1 : Le Syndicat de communes pour l’assainissement de la Vallée du Surgeon est dissous.

ARTICLE 2 : L’ensemble des actifs et passifs du Syndicat de communes pour l’assainissement de la Vallée du Surgeon est réparti selon les
modalités définies par le liquidateur dans l’annexe jointe au présent arrêté.

ARTICLE 3: Conformément à l’article R. 421-1 du code de justice administrative, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux
devant le tribunal administratif de Lille dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.

ARTICLE 4  : Le Secrétaire Général de la Préfecture du Pas-de-Calais, le Sous-Préfet de Béthune, le Sous-Préfet de Lens, le Directeur
Départemental des Finances Publiques du Pas-de-Calais, le président de la Communauté d’agglomération de Béthune, Bruay, Artois Lys
Romane et les maires des communes concernées sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs de la Préfecture du Pas-de-Calais.

ARRAS le 19 février 2018

Pour le Préfet,

           Le Secrétaire Général

                        Marc DEL GRANDE
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